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PRESENTATION DE LA REVUE NZΛSSΛ 

«L'ambition ne quitte jamais un cœur dont elle s'est une fois emparée», a dit l’historien romain 

Tite-Live1. Créé en 1995, le Département d’Etudes Germaniques de l’UFR Communication, Milieu 

et Société a aujourd’hui 24 années d’existence. Il a formé des centaines d’enseignants du 

secondaire et des docteurs dont certains font partie désormais de son équipe pédagogique. Il a 

donc grandi et aspire à une reconnaissance internationale. 

En effet, revenu sur son site originel après un ballotage entre Abidjan et Bouaké de 2003 à 2011 

pour cause de Guerre et d’insécurité dans la ville qui l’a vu naître, le Département d’Etudes 

Germaniques voudrait à présent réaliser un rêve qu’il a toujours caressé, à savoir, mettre  à la 

disposition de ses enseignants un outil qui leur permet de s’ouvrir sur le monde et faire connaître 

les résultats de leurs travaux de recherches. Cet outil que voici porte un nom bien de chez nous, 

NZΛSSΛ , et signifie en langue akan de la Côte d’Ivoire, "mélange", faisant ainsi référence à des 

personnes, des sujets ou des points de vue venant de tous les horizons.  

En effet, dans un monde confronté à la diversité des opinions, au mélange et au brassage des 

cultures, la revue NZΛSSΛ ne pouvait pas mieux exprimer cette philosophie. Elle n’est pas fermée 

et se veut donc ouverte et attend qu’il lui soit proposé des travaux de toutes les disciplines, pourvu 

qu’ils soient de qualité.  

Les symboles de la revue NZΛSSΛ que sont le pagne nzassa et le tabouret royal témoignent de 

la volonté de mener le débat intellectuel en imposant le pouvoir et la différence. Par pouvoir, il 

faut comprendre la puissance du verbe - représentée par le siège royal qui est le symbole de 

l’autorité et des valeurs sociales, culturelles, politiques, morales, humaines, etc. en pays akan - 

et donc la promotion de la force de l’argumentation. Quant à la différence, elle est représentée 

par les motifs divers qui entrent dans la composition de cette matière. 

Le pagne nzassa est à la fois le symbole des différences par la pluralité de ses motifs et celui du 

brassage par l’assemblage de ses divers motifs. Il symbolise donc à la fois différence, diversité 

et brassage, des notions à priori opposées, mais qui génèrent un multiculturalisme.  

Ainsi, la revue NZΛSSΛ se propose de promouvoir le pouvoir des idées à travers des 
contributions d’horizons divers dans un monde de plus en plus globalisé, qui n’est point synonyme 
de pensée uniformisée, mais qui doit être celui du rendez-vous du donner et du recevoir par des 
échanges frappés du sceau de la pluridisciplinarité et de la multiculturalité.  
 

 
1 Historien romain (Padoue, 59 avant J.-C. – Rome, 17 après J.-C.). 
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Protocole de rédaction de la Revue NZASSA 

Les contributions originales envoyées en version Word à la revue Nzassa Scientific doivent être 
composées des informations suivantes:  

Informations sur le ou (les) contributeur(s) (sur la première page (en haut et centré): 

 NOM et prénom(s) de l’auteur ou des auteurs (le nom est en lettres capitales) 

Grade académique (Assistant/Attaché de recherche, Maître-Assistant/Chargé de recherche,  
Maître de Conférences/ Maître de recherche, Professeur Titulaires/Directeur de recherche 
Fonction (Enseignant-Chercheur, Chercheur, Doctorant, etc.) 

 Institution d’appartenance (Université, Grande Ecole, Institut, etc.) 

 Département  

 Laboratoire  

 E-mail 

 

Résumés des contributions (sur la première page) 

Il faut un résumé de 150 mots maximum, dans la langue de rédaction de l’article, suivi de 5 (cinq) mots-
clés maximums. Ce résumé est à traduire dans une autre langue (soit français, soit en anglais). Pour les 
contributions issues des départements de langues étrangères, il faut trois (3) résumés. 

NB: Chaque résumé doit être précédé du titre de l’article dans la langue de ce résumé. 

Présentation des contributions 

➢ Police Arial Narrow - Taille de police: 12 - Interligne: 1,5 - Marge: 3 cm à gauche, 3 cm à droite, 
3 cm en haut et 3 cm en bas. 

➢ Nombre de mots total de la contribution: entre 5000 et 7000 mots. 
➢ Langues de publication: Allemand, Anglais, Espagnole, Français ou Portugais. 
➢ La subdivision du texte doit se faire selon le système décimal (1., 1.1., 1.2. - 2., 2.1., 2.2. - 3., 

3.1., 3.2., etc.). 
➢ Tous les titres et sous-titres doivent être mis en gras 
➢ La pagination en chiffre arabe apparait en haut de la page et centrée. 
➢ Il n’y a aucun soulignement dans le texte proposé  

Citations 

1. Citation courte: à intégrer au texte et à mettre entre guillemets.  
2. Citation longue (citation de plus de trois (3) lignes): à décaler du texte et à mettre en interligne simple, 
sans guillemets, taille de police 11, et isolée en paragraphe par un retrait de 1 cm de chaque côté.  
3. Citation en vers: jusqu’à 3 vers: à intégrer au texte et à séparer par des barres obliques en mettant 
l’ensemble entre guillemets. Citation en vers de plus de trois (3) lignes: à présenter dans leur forme 
originale, en respectant les dispositions relatives à une citation de plus de trois lignes. 
 

Remarque: La citation dans une langue autre que celle de l’article est accompagnée d’une traduction 
dans la langue de l’article. Cette traduction est mise en bas de page, suivie de la mention entre 
parenthèses: (Notre traduction). 

NB: Les citations en anglais ne sont pas à traduire en bas de page, quel que soit la langue de rédaction 
de la contribution. 
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Les références bibliographiques dans le texte 

La revue Nzassa n’admet pas de notes de bas de page pour les références bibliographiques. Cependant, 
les notes de bas de page sont consacrées aux citations traduites, à des informations complémentaires 
(notes explicatives, références d’informations orales, etc.) et aux sources électroniques sans auteur.  

Les références de citation sont placées directement après le texte cité, entre parenthèses et terminées 
par un point, comme suit: (Initiale (s) du prénom ou des prénoms de l’auteur. Nom de l’auteur, Année de 
publication, page(s) citée(s)). 

Exemple: (K. J. Adja, 2009, p. 58). 

 

La bibliographie finale 

Pour un ouvrage 

NOM (en majuscule) et Prénom (s) (en minuscule) de l’auteur, Année de publication, Zone titre, Lieu de 
publication, Zone Editeur.  

Exemple: 

ADJA Kouassi Jules, 2014, Evangélisation et colonisation au Togo: conflits et compromissions, Paris, 
L’Harmattan. 

Pour une contribution dans un journal, une revue ou un ouvrage collectif 

NOM (en majuscule) et Prénom (s) (en minuscule) de l’auteur, Année de publication, «Titre de la 
contribution» entre guillemets, in Titre du journal, de la revue ou de l’ouvrage collectif en italique, Numéro, 
Tome, ISSN ou ISBN, Lieu de publication, Zone Editeur.  

Exemple: 
TOPPE Eckra Lath, 2020, «Globalisierung als (indirekte) Ursache der Prekarisierung der Information. 
Analyse der Frage in einer (inter)medialen Perspektive», in NZASSA: Revue Scientifique des lettres, 
Langues et Arts, Littératures et Civilisations, Sciences Humaines et Sociales, de Communication, N°3 
juin 2020, ISSN 2706-5405, Bouaké, UFR Communication, Milieu et Société, Université Alassane 
Ouattara, p. 1-14. 

NB: Tous ces éléments doivent être exclusivement séparés par des virgules). 

Sources Internet 

Sources internet avec auteur(s) 

Pour les sources internet ou électroniques, les mêmes dispositions relatives à une source bibliographique 

s’appliquent, à la différence qu’il faut y ajouter le site web, le jour, le mois, et l’année de consultation entre 

parenthèses, à la fin. 

Exemple: 

TOPPE Eckra Lath, 2013, «Le personnage de cinéma. Entre masque, transfert et vérité historique», 
Cadrage, Première revue en ligne universitaire française de cinéma, CNIL1014575 / ISSN 1776-2928, 
www.cadrage.net, (23.11.2015). 
  



IX 
 

Sources internet sans auteur 

Une source internet sans auteur se présente comme suit : 

«Titre du document» entre guillemets, année de parution, site web, date de consultation entre 

parenthèses. 

Exemple: 

»Was ist Kultur? Einführung und Denkanstöße«, 2018, 
file:///C:/Users/hp/Documents/DOSSIER%20ARTICLES/DOSSIER%208_Interkulturalität_Grenzen/Was
_ist_Kultur, (23.01.2018). 
 
 
Remarques: 
Lorsqu’il y a 2 auteurs, leurs noms sont séparés par la conjonction de coordination „et“. Lorsqu’il y a plus 
de trois (3) auteurs, il ne faut mentionner que le nom du premier auteur apparaissant sur le document 
suivi de la mention et al.  
 
NB: Seules les références des documents cités dans le texte apparaissent, par ordre alphabétique du 
nom de famille du premier auteur (s’il y en a plusieurs) dans la bibliographie, à la fin de la contribution.  
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COLLOQUE INTERNATIONAL DE PROVERBES D’ABIDJAN (CÔTE D’IVOIRE) DES 9 

ET 10 DÉCEMBRE 2022 

Organisateurs 

      - L’Association  Internationale des Parémiologues, Abidjan (ASSIP) 

- L’Université Alassane Ouattara (Bouaké, Côte d’Ivoire) 

- L’Université Félix Houphouët-Boigny, (Cocody, Côte d’Ivoire) 

     - L’Université Peleforo. Gon Coulibaly (Korhogo, Côte d’Ivoire) 

     Objectifs   

En Afrique traditionnelle et moderne, comme ailleurs dans le monde, on continue 

d’énoncer les proverbes tant dans les villages que dans les villes, car le proverbe est un moyen 

privilégié de communication, d’éducation et d’instruction (en Afrique, surtout). Cependant, en dépit 

de leur importance langagière, socioculturelle et littéraire, les proverbes sont méconnus par la 

majorité de la jeunesse africaine citadine. 

L’organisation du « Colloque International de proverbes d’Abidjan (Côte d’Ivoire »), dont le 

thème principal est «Proverbes, situations de communication et rapports sociaux en contexte 

moderne », vise : 

-  à pallier à la méconnaissance des proverbes en mettant en évidence  leur 

importance ; 

- à amener les Africains et les autres peuples du monde à découvrir que les proverbes 

recèlent de potentialités considérables, susceptibles de garantir leur  existence propre 

dans le monde moderne, et d’assurer leur pérennité ; 

- à démontrer que le proverbe  constitue l’objet d’étude d’une science humaine 

dénommée « Parémiologie ». 

A cet effet, cinq (5) axes de réflexion sont proposés. Ce sont :  

               Axe 1 : Proverbe et situations de communication ;   

               Axe 2 : Génétique et poétique du proverbe ; 

               Axe 3 : Proverbe et éducation ;    

               Axe 4: Proverbe et culture ; 

               Axe 5 : Proverbe et sciences. 
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Introduction 

 Parole de sagesse et d’expérience, le proverbe est un genre littéraire oral connu chez tous 

les peuples et dans tous les continents. Réalité universelle comme le conte, l’épopée, la légende 

ou le roman, il existe, en effet, dans tous les continents : en Afrique, en Asie, en Amérique, en 

Europe et en Océanie, il est présent. 

Résultant de la sagesse des nations, l’importance des proverbes, selon le continent, la 

civilisation ou la culture, est diversement interprétée ou appréciée. En Afrique, par exemple, un 

continent de civilisation orale, dont les cultures sont encore tributaires de l’oralité, les proverbes 

sont régulièrement énoncés dans les zones tant rurales qu’urbaines, pendant les causeries, les 

débats, les assises des tribunaux traditionnels, dans les discours. Leur énonciation est un moment 

privilégié pour communiquer ou enseigner des valeurs sociales et culturelles des peuples. 

Cependant, s’il y a un genre littéraire dont la définition posait et continue de poser 

problèmes à ceux qui essayent de le définir, c’est bien le proverbe. En effet, l’on confond, 
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généralement, proverbe, adage, aphorisme, dicton, maxime, sentence et aphorisme, et cela se voit 

dans le choix du terme « parémie » par lequel des chercheurs désignent le proverbe : ce terme, 

générique, renvoie à la quasi-totalité des genres courts de la littérature orale. La conséquence de 

cette confusion est que la définition du proverbe associe, dans beaucoup de cas, celle de chacun 

des genres courts (adage, aphorisme, dicton, maxime, etc.). 

Néanmoins, eu égard aux travaux de recherche, de plus en plus nombreux, consacrés à 

la littérature proverbiale, on commence, progressivement, à cerner les caractéristiques du proverbe 

en tant que prototype. Ainsi, de plus en plus, l’on découvre que le proverbe est une parole brève, 

lapidaire, ayant une base expérimentale et formulée à partir de l’observation de la nature, des êtres 

et des choses. Bien souvent imagé (signe qu’il repose sur du concret ou sur du réel), il porte une 

vérité générale, voire universelle, et est normatif (il véhicule une norme sociale de la communauté 

qui l’a codifié), Apte à être employé dans des contextes précis, il devient une métaphore pendant 

son énonciation, et cela fait de lui un moyen pédagogique, didactique et esthétique efficace. 

Enfin, du fait que de nombreux proverbes sont codifiés à partir de l’observation des êtres 

et des choses, et sont fondés sur l’expérience, et donc sur des choses et faits réels ou vrais, ils 

peuvent avoir un lien avec le domaine des sciences. 

            C’est donc avec juste raison que les cinq (5) axes (à savoir « Proverbe et situations 

de communication »; « Génétique et poétique du proverbe » ; «Proverbe et éducation » ; 

« Proverbe et culture » ; « Proverbe et sciences ») constituent la matière d’étude du 

colloque qui vise à faire connaître davantage le proverbe, à mettre en valeur ses 

nombreuses potentialités, et, surtout, à faire la promotion de la Parémiologie en tant que 

science générée par les proverbes. 

KOUADIO Yao Jérôme 
Professeur des Universités 
Professeur Titulaire de Traditions et Littératures Orales 
Spécialiste de Parémiologie 
Université Alassane Ouattara (Bouaké, Côte d’Ivoire) 
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ALLOCUTION D’OUVERTURE DU COLLOQUE DU COMITÉ D’ORGANISATION 

 

M. le représentant de son Excellence M. Henri Konan BEDIE, ancien chef d’Etat, Président du PDCI- 

RDA, 

M. le représentant de M. le ministre de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique, 

Parrain du colloque,  

M. le Président de l’Université Félix Houphouët-Boigny de Cocody,  

Mesdames et Messieurs les autorités politiques, administratives et ecclésiastiques, 

Messieurs les Enseignants–Chercheurs, 

Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs les participants,  

Chers étudiants, 

Mesdames et Messieurs, à vos rangs, grades et mérites. 

    

  En ce début de la cérémonie d’ouverture du Colloque International de proverbes d’Abidjan, je 

prends la parole, en tant que Président du Comité d’Organisation, pour vous souhaiter la bienvenue à 

cette cérémonie d’ouverture. Mesdames et Messieurs, j’ai l’honneur et le plaisir de vous dire que j’ai 

travaillé avec une équipe d’Enseignent-Chercheurs, de Chercheurs et de jeunes Chercheurs, amoureux 

du proverbe, talentueux et férus de culture, issus de trois universités de Côte d’Ivoire, à savoir 

l’Université Peleforo GON COULIBALY de Korhogo, l’Université Alassane OUATTARA de Bouaké et 

l’Université Félix HOUPHOUET-BOIGNY de Cocody qui nous reçoit. Dynamique et disponible, cette 

équipe a fait montre de qualités humaines exceptionnelles et de détermination à nul autre pareil pour 

escalader tous les obstacles, et tenir l’organisation du Colloque en moins de deux mois.  

        A cette valeureuse équipe, je dis : Gloire à vous, chers membres du Comité d’Organisation !  

Soyez-en remerciés, à la dimension de votre investissement. 

Devant l’intitulé du thème principal du Colloque - « Proverbes, situations de communication 

et rapports sociaux en contexte moderne » -, certains auraient voulu que nous disions : « Proverbes 

africains, situations de communication et rapports sociaux en contexte moderne », pour rester dans 

notre environnement culturel et sociologique. Nonobstant le bien-fondé de cette tendance, nous avons 

choisi et gardé la première formulation qui a le mérite d’inviter tous les chercheurs de tous les horizons 

à proposer une lecture transversale et complète des proverbes, qu’elle qu’en soit leur appartenance ou 

leur aire culturelle, car le proverbe est l’apanage de tous les peuples du monde. Il s’énonce en tout lieu 

et en tout temps, selon les variabilités des peuples. 

Structuré autour de cinq axes, ce colloque s’est fixé deux objectifs majeurs dont le premier est 

d’être un creuset de la réconciliation et de la consolidation de la paix sociale, et le second, un vecteur 
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d’unité et de valeurs culturelles revalorisées. Dans le discours, le proverbe est comme le globule blanc 

dans le sang. Son énonciation, à point nommé, fait de son locuteur un sage. Il est donc nécessaire de 

s’abreuver à la sagesse des proverbes car, selon « Le Livre des Proverbes » (de Salomon), dans La 

Sainte Bible, cette sagesse rend disponible :  

Pour connaître la sagesse et l’instruction, 
Pour comprendre les paroles de l’intelligence ; 
Pour recevoir des leçons de bon sens, de justice, d’équité et de droiture ;  
Pour donner aux simples du discernement,  
Au jeune homme de la connaissance et de la réflexion. 
Que le sage écoute, et il augmentera son savoir, et celui qui est intelligent acquerra de l’habileté, 
Pour saisir le sens d’un proverbe ou d’une énigme, des paroles des sages et de leurs sentences 
(L. Segond, 2012, chapitre 1, versets 1-6). 

 

Au nom du Comité d’Organisation et en mon nom personnel, je voudrais, tout en vous 

exprimant mes remerciements, vous prier de bien vouloir recevoir les excuses ferventes pour les 

éventuels désagréments que vous constaterez. L’équipe d’organisation est ouverte à toutes 

suggestions et est à votre écoute pour que ces deux jours de colloque soient inoubliables, et qu’il soit 

inscrit, dans les annales des universités de Côte d’Ivoire, qu’il s’est tenu, les 9 et 10 décembre 2022, à 

l’Université Félix HOUPHOUET- BOIGNY de Cocody, le Colloque International  de proverbes d’Abidjan. 

Je vous remercie. 

Dit et prononcé, à l’Université Félix Houphouët-Boigny de Cocody (Abidjan), 

le 09 décembre 2022, en Amphi B du District. 

 

Professeur COULIBALY Amara  

Prof. Titulaire de Littératures et Civilisations françaises 

Président du Comité d’Organisation 

Université Alassane Ouattara, Bouaké 
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COLLOQUE INTERNATIONAL DE PROVERBES D’ABIDJAN 

LEÇON INAUGURALE 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

C’est une tradition universitaire, s’inscrivant dans une perspective culturelle, et se collant 

à l’humanisme africain instaurant avant tout sérieux débat, une dynamique d’échange entre l’hôte 

qui reçoit et l’hôte qui est reçu, en vue de préparer et, en même temps, jauger le niveau de la 

communication. Après les premières étapes de la cérémonie solennelle d’ouverture, il se dit une 

leçon  inaugurale qui, à son tour, marque  le début de la rencontre scientifique. La leçon inaugurale 

a donc pour but de libérer les consciences convaincues des connaissances, donner ou recevoir 

les grands traits de ce qui doit être dit. La leçon inaugurale est, subséquemment, un signal, une 

autorisation à la plongée profonde des initiés sur la question donnée, question dont les différentes 

réponses seront données tout au long du débat. 

Ici et maintenant, notre sujet de ralliement porte sur le proverbe qui est le nœud  d’une 

réflexion agissant sur la problématique générale suivante :« Proverbes, situations de 

communications et rapports sociaux en contexte moderne ». Selon l’argumentaire, l’objectif 

avoué du colloque est d’amener les uns et les autres à découvrir que les proverbes recèlent des 

potentialités considérables susceptibles de garantir leur existence dans le monde moderne, 

d’assurer leur pérennité et de constituer le fondement d’une science humaine. 

« Pour bâtir haut, il faut creuser profond », dit un proverbe mongole. C’est pourquoi, il est 

important de situer  le cadre général de la préoccupation de l’heure, à partir de trois ruelles de 

d’irrigation  de notre champ  de réflexion : 

     -    situer le proverbe dans la langue française et dans sa famille générique littéraire ; 

-  faire un divertissement synthétique et définitoire du proverbe ; 

- trouver un sens actualisé du proverbe comme genre littéraire. 

 

1. Le proverbe dans la langue française et dans la littérature 

 Dans la langue française, le proverbe, en tant que mot, a deux visages : un visage 

grammatical et un visage littéraire qui le qualifie en genre. 

Sur le plan grammatical, le proverbe est un mot qui, dans le système saussurien, occupe 

le poste de signifiant auquel est associé un signifié. Le signifié rapporte le sens dénoté comme une 
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formule langagière, de portée générale contenant une morale, une expression de sagesse 

populaire ou une vérité d’expérience que l’on juge utile de rappeler aux auditeurs. 

La grammaire française range ce mot dans la classe du substantif et, précisément, dans 

celle du nom. C’est un nom masculin dont le traitement ne s’épuise pas, quand bien même, la 

grammaire désigne sa matérialisation phrastique formulée qui l’installe, par extension, comme un 

genre littéraire. 

La formule parémique, qu’elle que soit sa taille ou son contenu, doit être appréhendée  

expressément comme un tour lexicalisé. Par exemple, les proverbes « tel père, tel fils » et «qui 

vivra  verra» sont à prendre, chacun, comme un tout, un bloc synthétique immuable et qui ne peut 

subir d’électrolyse ni de brisure, pour s’analyser composante par composante. Chaque formule est 

donc à considérer comme un syntagme nominal dont il exprime les propriétés. C’est également le 

cas dans l’usage proverbial suivant dans : 

«Offrir l’amitié à qui veut l’amour, c’est donner du pain à celui qui meurt de soif». Ici, le 

proverbe est pris comme un nom ou un syntagme nominal fonctionnant comme sujet du verbe 

copule «est». 

Sur le plan littéraire, le proverbe est un quartier d’un immense champ appelé «littérature 

orale». Le concept de littérature orale désigne un ensemble très vaste et diversifié de textes 

standardisés par l’usage et le temps. Ces textes, qui ne sont pas proférés dans le langage de tous 

les jours, sont à placer dans la catégorie des paroles que nous appelons « les belles paroles ». 

C’est pouvoir tenir un discours bien articulé, cohérent et illustré, au besoin, d’images, dans lequel 

le choix des mots fera de la parole un langage soutenu, est sollicité de vive voix ou de façon 

implicite, et ces « belles paroles » appartiennent à la catégorie de la littérature orale, et concernent 

aussi les proverbes. 

Sous cette rubrique de littérature orale, on considère, à la fois, des genres dits longs (le 

conte, la fable, l’épopée, le chantefable, le chant, par exemple) et des genres courts (les devinettes, 

les maximes, les dictons, les proverbes, par exemple). L’importance et la réalité de tous ces genres 

n’est plus à prouver sur le plan social. Universellement connus, ces genres communiquent entre 

eux ou s’interpénètrent si bien que leur caractérisation dans une perspective typologique pose 

parfois des problèmes de classification au chercheur. C’est l’exemple particulier du proverbe qui, 

comme mot, connaît des aventures remarquables dans d’autres textes tels que le conte, l’épopée, 

la fable etc. Ce qui paraît, désormais, essentiel, c’est de savoir que les temps changent, et que ce 

serait pure naïveté de croire que ce qui est oralement exprimé aujourd’hui, dans toute sa beauté, 
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peut encore avoir les mêmes effets qu’à l’époque où, hormis lui, il n’y avait aucun autre moyen de 

communication. 

En effet, si la capacité didactique des proverbes est attestée, et si le souci des 

traditionalistes qui les affectionnent et les pratiquent est de développer leur usage à cause de 

l’enseignement qu’ils dispensent, il n’en est pas de même pour la disponibilité des diseurs ou 

pratiquants des « belles paroles » dont la désertification progresse. L’expression proverbiale se fait 

très rare dans la conversation des contemporains. Les derniers îlots que sont les anciens s’érodent 

de jour en jour. Il se pose, alors, à ce niveau, une question de développement durable. 

Certainement, le Colloque International des proverbes d’Abidjan nous situera sur cette réalité. Pour 

l’instant, permettons-nous un divertissement sur le concept de proverbe.  

2. Divertissement sur le concept de proverbe 

 P. Diarra (2002) définit le proverbe comme une vérité d’expérience ou un conseil de 

sagesse pratique et populaire commun à tout groupe social. Le proverbe est une formule 

généralement imagée et figurée. Genre d’élite, son énonciation classifie ses pratiquants (l’émetteur 

et l’auditeur) qu’il ramène au bon sens, à la logique et à la raison. De nombreuses traditions ont 

survécu, à travers les proverbes en lien avec la vie des hommes d’hier et d’aujourd’hui accueillant 

bon gré, mal gré, les différentes vérités qui tentent de s’imposer indépendamment des situations 

nouvelles de l’homme et du monde (p. 12). 

Contrairement à une certaine conception qui pense l’usage des proverbes comme une 

science récente, la parémie, selon Platon (1950, p. 1135) n’est pas une préoccupation nouvelle. 

Une petite historique nous en donne une nette idée. En effet, dérivé du mot latin « proverbum », le 

proverbe apparaît, pour la première fois, au XIIème siècle dans les textes français. Dans son 

Dictionnaire Portatif des mots français, L’Abbé Prévost le définit comme « une sentence courte et 

sensée » fondée sur l’expérience. 

Le Dictionnaire de l’Académie, dans ses différentes éditions, mentionne une « espèce de 

sentence, de maxime, exprimée en peu de mots et devenue vulgaire ». Pour J. Pineaux (1973), le 

proverbe est « une formule nettement frappée, de forme généralement métaphorique, par laquelle 

la sagesse populaire exprime son expérience de la vie » (p. 6). Ce sur quoi les analystes se 

rejoignent, c’est la concision ou la brièveté de cette catégorie ou classe grammaticale. Ce qui les 

rallie, en outre, c’est la profondeur sémantique et la charge particulière portée par ce mot qui est 

un texte ou une œuvre complète dont les aventures feront florès lors des théorisations.  
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On dit souvent que c’est dans le proverbe que la sagesse populaire s’exprime avec le plus 

de bonheur. Il consiste, en général, en une vérité formulée sous une forme imagée ou 

sentencieuse. Comme l’affirme Mohamadou Kane (p. 40), « Cette vérité est enfermée dans une 

moule dont les éléments relèvent de la réalité la plus quotidienne» (p. 40). En effet, en Afrique, 

comme dans l’Antiquité occidentale, toutes les vérités éternelles, concises et figées sont gardées 

en mémoire. Plus l’idée de communiquer ou de citer en exemple est courte, concise, plus son 

utilisation est aisée. Cette dimension, si remarquable, a été souvent la caractéristique, la base de 

comparaison avec le conte qui semble être son proche voisin dont il utilise l‘espace. C’est ce qui 

ressort de ces propos de Mohamadou Kane : « Si le conte n’exige pas de fine sagesse, le proverbe 

lui, est un art de composition élaborée. En milieu africain, c’est déjà être sage, ou en voie d’acquérir 

la sagesse, que de savoir user des proverbes à propos» (p. 40). En d’autres termes, penser et 

parler en proverbes est un signe de sagesse. Mais que signifie  « penser et parler en proverbes » ?   

 Selon P. Diarra (2002), cette expression peut être comprise dans le sens suivant : «c’est 

émettre des idées, susciter des réflexions, communiquer une raison, en un mot s’engager sur un 

chemin de sagesse, sur une voie philosophique. Le discours philosophique passe par des traités 

philosophiques; mais il passe aussi par des essais polémiques, les écrits des savants et des 

artistes tout comme les œuvres orales dans les sociétés où l’écrit ne s’est pas imposé» ( p. 9). 

Aussi l’émetteur du proverbe est-il généralement un adulte qui recourt à une citation héritée de la 

tradition pour illustrer et lustrer son discours. C’est d’ailleurs pour cela que, dans le milieu 

traditionnel, le proverbe utilisé à bon escient confère à celui qui le cite un prestige réservé à une 

certaine autorité. Les quelques rares fois qu’un plus jeune veut utiliser un proverbe ou une 

expression proverbiale, la bonne éducation exige de lui une autorisation préalable des aînés du 

cercle en des termes finement tissés du genre : « Je ferme les oreilles des vénérables anciens »  

ou « Que les anciens me pardonnent cette escapade ». 

 Avant de dire son proverbe, le jeune homme prend cette précaution pour ne pas indisposer  

les vieux par sa prétention. Car la prise de la parole, de « la belle parole » dont le nœud réside 

dans le proverbe est, en quelque sorte, une prise du pouvoir. L’usage judicieux des proverbes 

donne une influence sociale au locuteur comme le soutient J. Dérive (1987):  

Le proverbe comme quartier de la littérature orale peut être perçu comme la parole 
transfigurée, la parole rendue belle par divers procédés des ressources du langage. C’est 
pourquoi, dans toute société et particulièrement dans les sociétés de tradition orale, n’importe 

qui, ne dit pas n’importe quoi à n’importe quel interlocuteur (p.19).  
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Phrase lexicale magique, le proverbe est une démonstration sans commentaire qui est de 

toutes les parties, sert en toute circonstance pour féliciter, rassurer, consoler, intimider, menacer, 

désavouer et, au pire des cas, injurier savamment, très souvent à l’insu de l’interlocuteur naïf. Il fait 

partie intégrante de la vie africaine. Cela est d’autant plus justifié que sa densité le fait immigrer de 

sa classe de nature lexicale à la dimension d’un genre littéraire total. 

 

3. Le proverbe comme genre littéraire du fragment 

 Etymologiquement, le mot fragment vient du terme latin « fragere » qui signifie « briser». 

Pour Le Petit Robert, le fragment est le morceau d’une chose qui a été cassée, brisée, ou séparée 

de son tout. C’est le bout, l’éclat, la miette, le morceau ou le tronçon. Le fragment désigne 

également la petite partie du livre d’un ouvrage. Le Larousse propose comme synonymes au mot 

des termes comme « morceau, débris, éclat, fraction, lambeau ou extraits ». Quant au Dictionnaire 

des Littératures, il avance trois sens : ce qui reste d’un ouvrage ancien, un extrait tiré de manière 

volontaire d’un discours, un genre spécifique. 

De toutes ces définitions, il ressort une constante : le fragment est la partie détachée d’un 

tout qui forme un ensemble. Le fragment textuel, littéraire, va dans le même sens et est l’objet 

d’interprétations. Il s’agit d’un morceau de texte détaché de l’ensemble qui lui donne tout son sens 

global. Avec son caractère détaché, le fragment est un tout qui se suffit à lui-même malgré le trait 

d’inachevé qu’il présente. Son achèvement réside dans l’effort du lecteur ou du récepteur à en 

saisir la quintessence. Il se suffit à lui-même, et ne constitue pas la pièce d’un mécanisme qui ne 

saurait exister sans les autres pièces. 

Le proverbe, en tant que pièce d’un tout, est une pensée autonome dont il faut s’efforcer 

de saisir le sens par d’autres opérations. C’est donc un fragment. Considéré comme une pièce 

détachée, le proverbe représente, alors, une partie de la totalité, totalité qui peut être un livre, un 

chapitre, une page. Un paragraphe, une phrase qui loge dans le discours. 

Tout le sens du fragment (le proverbe) se cristallise dans la définition qu’en donnent 

Lacoue-Laberthe et Jean- Luc Nancy : «  Pareil à une œuvre d’art, un fragment doit être totalement 

détaché du monde environnant et clos sur lui-même comme un hérisson». Il apparaît, avec cette 

définition, que la fragmentation est un détachement, un isolement, qui vient recouvrir la totalité. 

Ainsi, le fragment (le proverbe) est une construction métaphorique qui garde l’entrée de la pensée 

la gouverne. 
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En définitive, le proverbe, un fragment du discours, bien qu’il soit une brisure, une coupure, 

un morceau, une forme brève et concentrée, est un texte à part  entière comme le conte, l’épopée, 

le chant, la fable qui ont souvent besoin de son apport pour appui. En tant que le «David» des 

textes oraux, il est le genre qui  correspond à  la lettre et l’esprit des orateurs. 

Il s’agit, en fait, d’un genre court, d’un fragment. En littérature et dans l’art oratoire, la 

fragmentation est la forme du discours qui procède par fragments dont le proverbe semble être 

l’idée ou l’expression la plus remarquable et ce, à deux niveaux : la concrète concision et la 

profondeur sémantique. 

 

Conclusion 

Le proverbe, une catégorie grammaticale par sa forme, par son influence fonctionnelle, 

devient un genre littéraire de haut vol, issu du processus de la fragmentation. Il est une expérience 

du discours à l’intérieur du discours lui-même. En tant que rejeton de la parole brisée, il est 

subordonné  à la parole courte, à la parole ramassée, à la parole  nouée, à la parole densifiée sur 

laquelle  les spécialistes d’horizons divers vont réfléchir ces deux jours durant. Que leurs sillons 

soient féconds. 
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Résumé 

Cet article tente d’expliquer les raisons du mauvais emploi de l’unité proverbiale dans Le crocodile de 
Botswanga, une œuvre cinématographique coréalisé par les français Fabrice Eboué et Lionel 
Steketée. Il s’agit, en effet, d’un film qui met en exergue la volonté d’un dirigeant à faire montre de ses 
compétences linguistiques et ses capacités à créer et/ou produire des énoncés proverbiaux. Aussi, 
l’étude fonde-t-elle sa démarche sur les principes de la sémantique des mots, assortie d’un test de 
compatibilité qui permet d’évaluer la logique existante entre les concepts qui forment l’architecture 
imageante de ces proverbes. Au bout du processus, nous somme parvenu à une conclusion: les 
déboires de l’usager sont le fait d’un souci de cohérence entre les notions sollicitées. 
Mots clés: Proverbes, Argumentation, Logique, Compatibilité, Sémantique 
 

Abstract 

This article attempts to explain the reasons of wrong use of the proverbial unit in Le Crocodile du 
Botswanga, a cinematographic work co-directed by the French Fabrice Eboué and Lionel Steketée. In 
fact, it is a film that highlights the desire of a leader to demonstrate his linguistic skills and his capacities 
to create and/or produce proverbial statements. Also, the study bases its approach on the principles of 
the semantics of words, accompanied by a compatibility test which allows it possible to evaluate the 
existing logic between the concepts which form the imaging architecture of these proverbs. At the end 
of the process, we came to a conclusion: the setbacks of the user are the result of a concern for 
consistency between the notions requested. 
Key words: Proverbs, Argumentation, Logic, Compatibility, Semantics 
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Introduction 

Le proverbe fait partie des genres de la littérature orale. Ses études ont été envisagées sous 
plusieurs angles (linguistique, littérature, etc.) et la parémiologie reste la science des proverbes (G. 
Mounin et all., 2002, p. 344). Pour le compte de cette étude, nous l’appréhendons sur le plan 
linguistique, avec pour objectif, l’étude du sens de ces unités. Le corpus de la recherche porte sur un 
film, notamment, Le crocodile du Botswanga. Les raisons qui sous-tendent ce choix sont le fait d’un 
mauvais usage de trois productions proverbiales. Celles-ci devaient permettre la consolidation d’une 
thèse là où l’énonciateur peine, pour chacune d’elles, à favoriser l’adhésion de ses co-énonciateurs 
aux inférences desdites productions.  

Dès lors, s’en sont suivies les préoccupations suivantes: comment les créations et/ou 
productions proverbiales sont-elles entreprises dans Le crocodile du Botswanga? Quelles sont les 
causes manifestes des mauvais emplois de ces unités par leur usager? Comment leurs architectures 
imageantes sont-elles montées? Y aurait-il de la cohérence entre les faits sollicités? Quels liens 
logiques devrait-on établir entre ces faits et le contexte d’emploi des proverbes? A ces préoccupations, 
nous faisons le postulat d’un souci de concordance, d’une part, entre les images elles-mêmes, et 
d’autre part, entre les images et les situations d’argumentation. 

Par ailleurs, cette investigation est organisée en trois sections. La première établit les principes 
qui fondent l’utilisation d’énoncés proverbiaux lors des procédés d’argumentation. La deuxième partie, 
elle, situe les cadres théorique et méthodologique qui orientent l’analyse. Quant à la quatrième et 
dernière section, elle est consacrée à une étude sémantique de trois proverbes employés dans l’œuvre 
filmographique susmentionnée, le but étant de remonter aux difficultés à la base des échecs de 
l’énonciateur. 

1. Principes d’usage de l’énoncé proverbial 

Les proverbes sont des unités phrastiques qui aident l’usager à consolider son argumentation. 
Traitant de la notion d’argumentation, S. Fournet (2005, p. 37) explique que «Contrairement à la 
démonstration, l’argumentation ne cherche pas à déduire les conséquences de certaines prémisses, 
mais à provoquer ou accentuer l’adhésion d’un auditoire aux thèses que l’on présente à son 
assentiment». Elle présupposerait, à en croire cette auteure, un contact des esprits entre l’orateur et 
son auditoire, chose qui n’existe pas dans le cadre de la démonstration. C’est pourquoi, citant J.-B. 
Grize (1982), elle ne manque de faire la précision qui suit: «une situation d’argumentation est une 
situation dans laquelle un sujet A se propose d’intervenir sur le jugement, l’opinion ou le comportement 
d’un sujet B à l’aide – ou par le moyen – d’un discours». L’argumentation intervient, donc, dans une 
situation de dialogue, où un locuteur porteur d’un argument interagit avec son interlocuteur. L’objectif 
qui y est visé est de permettre le passage de l’argument à sa conclusion, au cours du processus 
argumentatif. Cette conclusion induit une finalité: pousser l’interlocuteur à l’action. 

En outre, et toujours selon les dires de S. Fournet (2005, p. 39), «Le propre de l’argumentation 
[serait d’unir] le général au particulier». Ainsi, partant de l’exemple «Si tu insistes, ça va mal finir, alors 
arrête», S. Fournet (Idem) explique que ce qui permettrait le passage de A à C, dans le domaine du 
particulier, c’est l’enchaînement, sur le mode de l’inférence, de règles de conduite générales implicites 
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telles que «Si on insiste trop, ça finit mal», «Si une chose finit mal, cela est négatif», «Si cela est 
négatif, on le désire pas», «Si on le désire pas, on doit agir en conséquence». 

(1.a). «[Si tu insistes trop, ça va mal finir]. [Alors arrête]» 

 A          C 

 
Poursuivant son raisonnement, S. Fournet (Idem) donne sa compréhension du proverbe en 

ces termes: «Les proverbes sont la représentation explicite de ces normes connues et communément 
acceptées qui génèrent l’action de tout un chacun. En effet, un énoncé proverbial est une phrase figée, 
anonyme qui exprime un enseignement ou un avis, qu’il soit d’ordre moral ou pratique». Elle précise, 
par la suite, que le rôle du proverbe noté X serait de contribuer à la justification d’une demande d’action 
particulière notée C. Le passage du général au particulier est généralement autorisé par la mise en 
place d’un mécanisme déductif appartenant à la logique naturelle. 
 

(1.b). «[Si tu insistes trop, ça va mal 
finir]. 

[Alors arrête], [car tant va la cruche à l’eau qu’à 
la fin, elle se casse]»  

 A C X 

 
Pour clore cette section, retenons que l’argumentation vise une demande d’action souhaitée 

par le tenant d’un discours à son interlocuteur. Le proverbe y est utilisé afin de prouver, par des faits 
logiques, les raisons de cette demande d’action. Aussi, dans Le crocodile du Botswanga, le mécanisme 
qui devrait concourir aux projets d’argumentation par les proverbes capote à chaque tentative. La tâche 
que se fixe cet article est de rechercher les raisons de ces échecs. Pour parvenir à cette fin, nous 
consacrons la section ci-après à l’analyse du cadre méthodologique qui oriente cette réflexion.  
 
2. Cadre méthodologique  

 Cette deuxième section aborde les questions de théorie et de méthode qui sous-tendent la 
réflexion. Elle expose le cadre théorique de l’étude, présente et justifie les données avant de poser les 
problèmes susceptibles de lui donner de l’orientation. 

2.1. Présentation et justification des données 

 La présente étude s’intéresse aux proverbes, sinon, pseudo-proverbes produits par le 
Capitaine Bobo dans Le crocodile du Botswanga. Produit en France depuis le 19 avril 2019, Le 
crocodile du Botswanga est une œuvre cinématographique coréalisée par les Français Fabrice Eboué 
et Lionel Steketée. La filmographie du premier – Fabrice Eboué – lui confère plusieurs casquettes dont 
celles d’humoriste, de metteur en scène, de scénariste, d’acteur et de réalisateur. Quant au second – 
Lionel Steketée -, il est plus porté vers la réalisation. Dans le domaine du cinéma, il a exercé comme 
scénariste, assistant scénariste, coréalisateur et réalisateur. 
 
 Aussi, ce film fait-il la satire, de façon assez humoristique, de la toute-puissance de certains 
pouvoirs dictatoriaux du continent africain. À travers le personnage du Capitaine Bobo Babimba, cette 
œuvre de Fabrice Eboué et Lionel Steketée dépeint les abus de pouvoir de certains régimes, pourtant, 
porteurs d’espoir.  
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 Très passionné de football, le Capitaine Bobo reçoit sur le sol botswangais, le talentueux 
footballeur français Leslie Konda. Ce dernier se fait accompagner de Didier, un piètre agent de joueurs. 
Venu pour rependre la cendre de sa défunte mère sur sa terre natale, Leslie Konda sera une des 
nombreuses victimes du tout nouveau Président botswangais. Toutefois, le jeune attaquant reçoit les 
honneurs. D’ailleurs, les cérémonies organisées dans ce sens serviront au Capitaine Bobo dans sa 
volonté d’étendre son hémogénie à tous les niveaux. L’un des moyens choisis a consisté en l’étalage 
de ses compétences linguistiques et de son éloquence à travers des emplois d’énoncés proverbiaux. 
Dans les usages, les proverbes sont sensés conforter le locuteur dans son argumentation. 
Malheureusement – et c’est ce fait qui justifie le choix du corpus -, les tentatives du Capitaine Bobo ont 
toutes capoté. Trois d’entre elles nous intéressent dans cette analyse. Afin de les examiner, nous 
prendrons le soin d’exposer les contextes qui ont suscité leurs emplois. 

 
 Proverbe 1: «La chenille ne porte pas de lunettes quand elle boit l’eau». 
Le contexte de production du proverbe 1 est relatif à une cérémonie au cours duquel Le capitaine Bobo 
donne une allocution. Leslie Conda est un joueur évoluant au Réal de Madrid. Botswangais d’origine, 
le jeune expatrié qui s’est toujours souvenu de sa terre natale y revient pour marquer son attachement 
aux siens. Le dirigeant botswangais salue ce geste de belle facture. Une fête est organisée en son 
honneur et va servir de cadre pour véhiculer cet enseignement. Dans la foulée, Le capitaine Bobo 
énonce le proverbe 1 pour corroborer ses propos: 

 
Le capitaine Bobo et sa femme Jacqueline vous remercient de votre présence […]. Vous 
connaissez, tous, ma grande passion pour le football. J’ai moi-même, jadis, été un très grand 
joueur mais j’ai choisi le sacrifice à la nation. [Applaudissements]. Applaudissez celui que vous 
connaissez tous. L’enfant est de retour au pays car comme on dit chez nous, la chenille ne porte 
pas de lunettes quand elle boit l’eau. [Silence]. C’est-à-dire que quand la chenille boit l’eau…, 
il faut que… Comme… Comme les… Comme c’est les petits êtres, il ff…Aaah… Bon, Leslie 
Konda. 

 

Proverbe 2: «L’oiseau sur le baobab ne doit pas oublier qu’il a porté des lunettes». 

 La scène se déroule à Kaïdjo, le village natal de Leslie Konda. Le capitaine Bobo, en chef, 
situe les raisons de la visite. Le joueur du Réal de Madrid a perdu sa mère, fille de Kaïdjo. Il vient pour 
rependre sa cendre comme le souhaite la tradition. C’est l’occasion pour le dirigeant botswangais de 
retracer son parcours et d’exprimer sa fierté pour l’éducation coutumière qu’il a reçue. C’est alors qu’il 
cite le proverbe 2: 

 
[…] S’il vous plaît. Mes amis ! Mes amis ! J’aime ce village. Moi-même le Capitaine Bobo, j’ai 
grandi dans une case. Aujourd’hui, j’ai tout. Je pourrais me pavaner comme un prince mais 
comme on dit chez nous, l’oiseau sur le baobab ne doit pas oublier qu’il a porté des lunettes. 
[Silence]. C’est-à-dire que l’oiseau doit…il…il…Bon, qui a connu celle qu’on appelle Georgette 
Gumbo ? 
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Proverbe 3: «Le crocodile n’attend pas que le gorille accouche». 

 Didier, l’agent de Leslie Konda découvre les malversations du Capitaine Bobo. Les relations 
entre les deux hommes sont tendues. Le capitaine Bobo qui souhaite réduire son hôte au silence lui 
fait des menaces assez sérieuses à travers le proverbe 3: 

 
Demain à midi, j’annoncerai à la télévision que Leslie Konda est le nouvel attaquant de notre 
équipe nationale. À partir de maintenant, je ne veux plus que tu lui parles sur cette question. De 
toutes manières, est-ce qu’il t’écoute même encore? […] Méfiez-vous monsieur Didier ! Le 
crocodile n’attend pas que le gorille accouche. [Silence]. Bon, qui est le Ministre de l’Éducation 
Nationale dans ce pays? […] Bon, vous le mettrez en prison, et dès demain, je veux que soit créé 
le Ministère du proverbe botswangais. 

 
 À la suite de l’emploi du proverbe 3, le Capitaine Bobo émet un projet dénotant de l’intérêt qu’il 
porte aux constructions proverbiales. En effet, il envisage de créer un département ministériel dédié 
aux proverbes botswangais vu les difficultés qu’il rencontre à en produire. Ces différents emplois se 
soldent par un échec. À la fin des trois essais, l’on fait les constats suivants: 
 

- un silence, longtemps entretenu entre le locuteur et ses allocutaires; 
- la totale stupéfaction de l’auditoire qui jette un regard avide de réponses au locuteur; 
- exaspération matérialisé par du balbutiement du locuteur; 
- abandon systématique du projet. 

 Les observations susmentionnées font suite à une mauvaise application d’un des principes de 
la production proverbiale. Les raisons du choix de ces données sont motivées par la volonté d’examiner 
les causes de ces échecs. 

2.2. Cadre théorique 

 Les créations proverbiales font recourir à une architecture imageante et permettent de 
mobiliser des êtres et/ou actions. Un enchainement harmonieux de ces derniers favorise l’adhésion de 
tous au contenu de la parémie. Malheureusement, nous constatons que les proverbes énoncés dans 
Le crocodile du Botswanga souffrent de ce manque d’adhésion. Aussi, pensons-nous qu’un examen 
sémique des concepts pourrait aider à comprendre le problème. Pour cela, nous nous inscrirons dans 
une perspective de sémantique lexicale. Cette discipline (la sémantique linguistique) peut être définie 
comme étant l'étude linguistique du sens des mots. Elle s’oppose à la sémantique logique, qui elle, 
s’emploie au passage d’une sémantique du mot (lexicale) à une sémantique de la phrase (logique). 
Aussi, la sémantique lexicale repose-t-elle sur différentes méthodes auxquelles nous empruntons 
celles qui consistent à, 1/l'observation du comportement des mots dans les textes ou contextes; 2/la 
décomposition lexicale (cf.la méthode de la définition classique, selon le genre et l'espèce). Dès lors, 
ces méthodes vont s’employer à faire comprendre les relations sémantiques existantes entre les 
images et les actions convoquées au sein des productions proverbiales afin d’appréhender les raisons 
des dysfonctionnements. 
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3. Du sens des unités proverbiales  

Sur la question du rôle de l’unité proverbiale dans les procédés argumentatifs, S. Fournet (2005) 
compare cette opération au syllogisme. Elle le conçoit comme permettant le passage du général au 
particulier et assimile ce processus à un mécanisme déductif appartenant à la logique. Aussi, définit-
elle le syllogisme en ces termes: «[Le syllogisme] constitue la base de l’argumentation déductive. […] 
il s’agit d’un argument qui comprend trois propositions (deux prémisses: la majeure et la mineure, et 
une conclusion)». L’énoncé proverbial serait, à en croire cette définition, la prémisse majeure et 
apporterait des éléments justificatifs à l’opération argumentative. À partir de ces réalités, la démarche 
que nous utilisons dans cette étude consistera en diverses activités: 

- faire ressortir les prémisses et la conclusion de chacune des argumentations; 
- étudier le comportement et le sens des faits convoqués; 
- situer les problèmes à la base des échecs. 

Proverbe 1: «La chenille ne porte pas de lunettes quand elle boit l’eau» 

 Le fait qui suscite la production du proverbe 1 est le retour, sur sa terre natale, du jeune 
footballeur Leslie Konda. Pour le Capitaine Bobo, une telle action mérite des honneurs étant donné 
l’importance du geste. L’action souhaitée par le locuteur, avec l’unité proverbiale 1 est le «retour de 
tout émigré sur ses bases, sa terre natale». Cette opération argumentative peut-être sectionnée en 
ses trois instances que sont: A, la prémisse mineure, C, la conclusion et X, la prémisse majeure (le 
proverbe). 

 

(2). [Quand on s’expatrie], [il faut revenir chez soi]. [car la chenille ne porte pas de 
lunettes quand elle boit l’eau] 

 A C X 

 
 Le proverbe (X) servirait de justificatif au processus d’argumentation. Le problème est qu’il ne 
permet pas d’induire la leçon de morale qu’il aurait pour rôle de transmettre. Il repose sur deux actions, 
à savoir le «port de lunettes» et la «consommation d’eau». En plus, il met en relief la capacité de la 
chenille à accomplir ces actions : celles de porter des lunettes et de boire de l’eau. Cette bête que 
nous pourrions définir selon les sèmes [Invertébré + État larvaire] représente l’une des quatre étapes, 
sinon la deuxième, du développement successif du lépidoptère (œuf, chenille, chrysalide, papillon). A 
la chenille – si on s’en tient au proverbe -, l’on donne des aptitudes à se mettre des lunettes et à 
consommer de l’eau. Toutefois, les lunettes restent une invention purement humaine et sont utilisées 
à diverses fins: médicales, esthétiques, etc. En outre, elles ont une forme - tellement énorme par 
rapport à la chenille - que personne ne l’imaginerait sur le visage d’une bestiole.  

 En réponse, quelqu’un dirait qu’il est possible qu’on en confectionne à la taille de la chenille, 
mais encore, faut-il qu’elle ait des oreilles et un nez qui lui servent de support. Même si cet insecte en 
avait, ce ne serait pas avec les mêmes caractéristiques que ceux de l’être humain (oreilles avec de 
grands pavillons et nez poussé vers l’avant). Sur la base de ces réalités, ce n’est que pure chimère ou 
pure fiction de faire porter des lunettes à la chenille. En effet, l’on n’a jamais vu d’insecte utiliser cet 
accessoire, et encore moins, des insectes comme cette larve des papillons. Si donc, nous faisons du 
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port de lunette, une action typiquement humaine et que nous lui attribuons un trait [+Humain], il va s’en 
dire que la chenille à qui nous octroierons le sème [-Humain] ne pourrait, aucunement, porter de 
lunettes. Quant à l’action de boire de l’eau, la revue en ligne Futura1 explique que les chenilles sont 
des phyllophages. Elles se nourrissent de feuilles. Penser qu’il leur arrive de prendre l’initiative d’aller 
jusqu’à un point d’eau pour se désaltérer relève simplement de l’utopie. 

 Les différentes associations que fait le producteur du proverbe 1 sont, logiquement, impossibles. 
La chenille qui est un invertébré ne peut se mettre des lunettes car ce sont les humains qui utilisent 
délibérément cet accessoire. Pareillement, le commun des mortels s’accordera à dire que la chenille 
ne consomme pas d’eau car on les a toujours vues en train d’ingurgiter des plantes. Certainement 
qu’elles y puisent la quantité d’eau nécessaire pour leur survie.  

 L’usage du proverbe servant à conforter une demande d’action, la trame des évènements qu’il 
implique devrait transmettre un enseignement. Ces évènements doivent être du déjà vu, du déjà vécu, 
du possible. L’emploi du proverbe 1 est entaché de cette difficulté. Logiquement, il est inenvisageable 
d’établir un lien logique entre la chenille, l’action de boire de l’eau ou de mettre des lunettes. En 
revanche, certaines maximes comme celles en (3) et (4) auraient un contenu qui cadre avec la 
conclusion visée.  

(3). wàká bú tɔ́ ǹzwé nṵ́ ɔ̀ kàcí má̰ ɟwé 
 Arbre Casser  Tomber  Eau  Dedans  3SG changer Nég poisson 
 «Le bâtonnet qui tombe dans l’eau ne devient jamais du poisson» 

 
(4)  àbɔ̰́  kó  sá̰,  ɔ̀  dùmwá  kàlé  í  swà 
 guêpe aller piquer 3SG commencer prévenir 3SG Poss Maison 
 «Quand la guêpe va piquer, il prévient d’abord son nid»   

 
 Nous empruntons ces parémies au baoulé, une langue kwa parlée au centre de la Côte d’Ivoire. 
Nous le faisons pour les simples raisons que nous y travaillons depuis des années et nous sommes 
locuteurs de cette langue. Contrairement au proverbe 1 émis par Capitaine Bobo, ceux-ci affichent de 
la cohérence dans les faits. Pour l’énoncé (3), il est clair qu’un morceau de bois est déjà tombé dans 
un étang d’eau et qu’il n’est jamais devenu du poisson. Les évènements qui ont lieu, ici, enseignent 
l’attachement à ses origines car on aura beau durer sur une terre d’accueil, on ne peut se targuer d’être 
devenu plus natif que les natifs de cette terre. Similairement, un morceau de bois peut se permettre, si 
bon le lui semble, une vie éternelle dans la rivière. Jamais, il ne subira cette métamorphose qui fera 
de lui un poisson. 

 Pour ce qui concerne l’illustration 4, disons qu’elle fait du retour chez soi, une occasion de 
prendre de la force, de se ressourcer avant toute aventure. C’est pour cette raison que, quand la guêpe 
va piquer, elle part consulter son nid auparavant. Comme on peut le constater, les images utilisées 
dans les exemples (3) et (4) sont compatibles et permettent de transmettre un enseignement. Après 

 
1 Consulté en ligne sur https://www.futura-sciences.com/planete/dossiers/zoologie-metamorphoses-papillon-1132/page/8/  
le 07 Novembre 2022. 
 

https://www.futura-sciences.com/planete/dossiers/zoologie-metamorphoses-papillon-1132/page/8/
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l’analyse du proverbe 1, il faut retenir qu’il n’est pas pertinent à cause du manque de logique entre les 
faits convoqués. Qu’en est-il, cependant, du proverbe 2 ? 

Proverbe 2: «L’oiseau sur le baobab ne doit pas oublier qu’il a porté des lunettes» 

 En énonçant le proverbe 2 ci-dessus, le Capitaine Bobo montre sa fierté d’être cet homme 
important. Toutefois, il n’oublie pas qui il est, ou du moins, qui il a été. L’enseignement qui découle de 
cet usage est l’attachement aux siens et à son histoire. De plus, en stipulant qu’il pouvait se « pavaner 
comme un prince » mais qu’il se réservait de le faire, le Capitaine Bobo souhaite faire comprendre la 
nécessité d’être humble à qui l’écoute. De telles attitudes ou valeurs seraient, à en croire le fond de sa 
pensée, gage de lucidité pour toute sorte d’initiative. En outre, la démarche qui est empruntée, ici, 
repose sur une argumentation censée déboucher sur une finalité: la demande d’action en C. Elle met 
en relief, une prémisse majeure qu’est le proverbe en X à partir d’un constat général en A. 

 

(5). «[Chaque être a un 
passé.] 

[Il faut toujours se 
rappeler son passé] 

 [car l’oiseau sur le baobab ne doit pas 
oublier qu’il a porté des lunettes]» 

 A C X 

 
 Le raisonnement est amorcé au niveau A, passe par le niveau C et connait sa chute en X. Le 
niveau X est celui du recours à l’unité proverbiale qui est sollicitée pour corroborer une position et a 
pour vocation de fournir l’expérience adéquate (faits ou évènements) pour justifier la demande d’action 
en C. La véracité de des faits et évènements est telle que leurs agencements ne devraient faire l’objet 
d’éventuelles contestations ou de contradictions. Malencontreusement, l’usage du proverbe 2 ne 
satisfait pas ce dernier principe. Quant à son contenu, les péripéties ne permettent pas l’adhésion des 
interlocuteurs. Que se passe-t-il réellement avec cet énoncé? En effet, le proverbe 2 met en jeu deux 
actions menées par l’oiseau: sa position sur le baobab et le port des lunettes. Décidément, le Capitaine 
Bobo semble avoir une affection particulière pour cet accessoire.  

 Comme nous l’avons expliqué avec le proverbe 1, le port des lunettes est réservé aux humains. 
D’ailleurs, elles sont une invention qui tient compte de l’anatomie de cette espèce. Ce sont, entre 
autres, les oreilles et le nez. Les oreilles sont dotées d’un assez grand pavillon qui dessine un angle 
avec le crâne. Cet angle – il y en deux de part et d’autre - permet le maintien des deux manches. Cela 
étant, il y a la forme et la position du nez qui permettent de poser les deux lentilles sur le visage. 
L’oiseau a, certes, ces organes mais pas avec les mêmes caractéristiques. En plus, il a des oreilles à 
peine visibles. Son nez n’est nullement porté vers l’avant. Dès lors, comment fera-t-il pour porter un tel 
objet? Accomplir cette tâche s’avère, dès lors, impossible pour des volailles. Par contre – et parce que 
l’oiseau est un animal volant -  il peut aisément se poser sur un baobab. L’être humain le ferait avec 
beaucoup de difficultés, du moins, s’il en est capable.  

 Pour ce qui est de l’oubli, il est à considérer comme un pan du fonctionnement du psychisme. Il 
s’oppose à la mémoire et fait référence à la difficulté qu’une personne a à se souvenir de choses 
passées. Les oiseaux sont capables d’oublier. Le souci, c’est qu’on oubli ce qu’on a vécu. L’oiseau ne 
portant pas de lunettes, pour être rationnel, il ne peut prétendre avoir oublié d’en avoir déjà portées. 
Vu cette incapacité pour l’oiseau de porter des lunettes, associer cette espèce à une telle activité est 
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impensable. L’usage du proverbe 2 est inopérant pour cette raison. Il existe une incompatibilité réelle 
entre les actes posés et le sujet à qui on veut les attribuer: l’oiseau ne met pas de lunettes. 
Naturellement, il ne peut, ni se rappeler, ni avoir oublié qu’il en a déjà utilisées. Pour toutes ces raisons, 
le proverbe 2 – à l’instar du proverbe 1 - dysfonctionne parce que les images qui y sont sollicitées 
manquent de cohérence, sa production ne permet l’adhésion de l’auditoire.  

 Par ailleurs, la symbolique du baobab référait à la capacité que cet arbre a à se maintenir débout 
malgré la robustesse de sa taille et de sa forme. S’il y parvient, c’est grâce à la solidité et la fermeté 
de ses racines. Elles sont bien enfouies dans le sol. Aussi, cette solidité des racines incarne, pour 
beaucoup de cultures africaines, la puissance et la force. Pour preuve, lorsqu’on souhaite faire l’éloge 
d’une personne qu’on croit puissante, on dit d’elle qu’elle est un baobab. Le baobab symboliserait la 
puissance et sa racine, son principal atout. Cette dernière correspondrait à l’histoire, mieux, à la 
tradition qui devrait servir de boussole à tout individu. En évoquant le proverbe 2, il est question pour 
son utilisateur, de transmettre l’enseignement selon lequel «le passé des siens, leurs histoire et 
pratiques culturelles seraient cette source où doit s’abreuver tout individu». Si la trame des évènements 
n’a pas permis d’inférer cet enseignement, les exemples (6) et (7), eux, l’auraient induit. 

(6). àsábési ̰́ bú má̰ àkpàzáká ví 
 Retour Casser Nég Margouillat Hanche 
 «Le retour n’a jamais brisé la hanche du margouillat» 

 
(7). bé ɲrṵ́ àti ̰́ jɛ́ ɔ̀ vjé bè si ̰́ àti ̰́ vjé mà̰ 
 3PL Devant  Chemin  Rel 3SG Finir  3PL Derrière  Chemin  finir Nég 
 «On peut se perdre en poursuivant un chemin mais jamais lorsqu’on le rebrousse» 

 
 Les exemples (6) et (7) instruisent sur l’importance d’être attaché à l’histoire de son peuple, à 
ses origines, à sa culture. Contrairement à l’énoncé produit par le Capitaine Bobo, ceux-ci offrent des 
expériences cohérentes et susceptibles d’élucider une telle position. En s’appuyant sur l’expérience 
du margouillat, l’exemple (6) rassure qu’un retour à sa terre natale n’a jamais fait de mal, bien au 
contraire. L’exemple (7), lui, transmet cet enseignement en proposant un motif: la nécessité de recourir 
aux siens quand on est face à des difficultés. L’exemple (8) corrobore cette idée. 

(8).  bwà lòndó  wà  sí  ɔ̀  dùmwá  kɔ́  í si ̰̀ 
 Bélier  Aller  Cogner  3SG D’abord  Aller  3SG Poss Derrière  
 «Lorsque le bélier veut cogner, il commence par prendre du recul» 

 
 En se servant du comportement du bélier lors de ces combats, la parémie de l’exemple 8 traduit 
l’intérêt que l’on gagne à s’appuyer sur sa culture. Pour cet animal, parce que la force se trouverait 
derrière, il suggère de reculer – c’est-à-dire, se référer aux siens, à sa tradition - quand on veut faire 
ce bond en avant. 

 Les proverbes 1 et 2 de Capitaine Bobo attribuent des actions accomplies à la chenille et à 
l’oiseau et qui sont relatives au port de lunettes, à l’action de boire de l’eau et de grimper sur le baobab. 
Dans un tableau de correspondance, nous proposons de confronter les différentes images que ces 
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énoncés mettent en relief en comparaison avec l’être humain. Par un signe (+), il faudra entendre la 
logique existante entre les images associées, et par un signe (-), que les faits sont incompatibles. 

 

                   Les êtres                          
Les actions 

La chenille L’oiseau L’homme 

Le port de lunette  
- 

                                                
- 

 
+ 

La consommation d’eau                                        
- 

                                            
+ 

                                        
+ 

La position sur le baobab                                         
- 

                                              
+ 

                                                
- 

Tableau 1: Test de compatibilité entre les êtres et actions des proverbes 1 et 2 
 

 Le test de compatibilité entre les êtres et actions des proverbes 1 et 2 révèle l’impossibilité 
d’associer la chenille et l’oiseau au port des lunettes, la chenille à la consommation d’eau. L’incapacité 
du locuteur à expliquer ses propres productions viennent du fait qu’aucune logique n’existe entre les 
faits. Analysons, maintenant, le proverbe 3. 

Proverbe 3: «Le crocodile n’attend pas que le gorille accouche» 

 L’emploi du proverbe 3 est la résultante d’une menace que le Capitaine Bobo formule à 
l’encontre de son interlocuteur Didier, l’agent de Leslie Konda. Il lui communique cette menace en trois 
étapes: une exigence qu’il fait, la  menace qu’il profère et l’introduction du proverbe qui vient ponctuer 
son argumentaire. Dans sa réalisation, elle est à sectionner de la façon suivante: 

 

(8). «Je ne veux plus que tu lui 
parles sur cette question 

Méfiez-vous 
monsieur Didier 

Le crocodile n’attends pas que le gorille 
accouche» 

 A C X 

 
 L’idée d’«attente» qu’infère le proverbe 3 traduit l’impatience de celui qui l’a dit. Celui-ci devrait 
mettre sa menace – encore implicite - à exécution, si éventuellement son interlocuteur persistait dans 
ce qu’il considère comme une manœuvre inopportune. En plus, il marque l’exaspération du producteur 
de l’énoncé proverbial 3 qui, en l’utilisant, veut s’inspirer de l’expérience du crocodile et du gorille. Ce 
qu’infère son contenu devrait l’aider à corroborer ses propos en lui fournissant un exemple qui 
s’apparente à son cas. Cet exemple, c’est celui du «crocodile qui n’attendrait pas que le gorille 
accouche». Pour comprendre le fond de la pensée du locuteur, il convient de décortiquer le proverbe. 
En effet, il met à contribution deux êtres vivants que sont le crocodile et le gorille. Le premier 
correspond à la matrice sémique [+Reptile, +Amphibien, +Couvert d’écailles, +Carnivore]. Quant au 
second, il arbore les caractéristiques [+Mammifère ; Hominidé, Singe, +Ressemblance avec l’être 
humain]. La matrice sémique des deux êtres leur confère des particularités assez spécifiques. On se 
demande, alors, les raisons pour lesquelles le crocodile devrait attendre que le gorille accouche. Tous 
deux, sont des animaux qui appartiennent à des espèces distinctes. Le crocodile est amphibien et 
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passe, pour ainsi dire, la majeure partie de son temps dans des milieux aquatiques. Le gorille, lui, vit 
en forêt. En dehors de cela, ni leurs constitutions anatomiques, ni leurs penchants alimentaires, et 
encore moins, leurs cycles de reproduction coïncident pour que l’un soit amené à attendre l’autre. Le 
problème avec cette unité phrastique, c’est la quête de raisons pouvant justifier cette attente. En réalité, 
elles sont inexistantes et son producteur même s’en est rendu compte.  

 Encore une fois, cette difficulté liée à la concordance des faits sollicités vient entacher le bon 
usage du proverbe. Son architecture imageante ne permet pas de comprendre la leçon à transmettre. 
Puisque le locuteur ne précise pas les raisons pour lesquelles le crocodile devrait attendre que le gorille 
accouche, nous proposons ci-après, un test de compatibilité qui devra reposer sur les pratiques vitales 
à la survie de ces deux animaux. Entre ces êtres sauvages – le gorille et le crocodile -, nous 
envisageons un rapprochement des habitudes, soit pour montrer par un signe (+) qu’il y existe des 
raisons naturelles qui sous-tendent une éventuelle attente, soit pour justifier par un signe (-), qu’en 
réalité, il n’en existe pas.  

 

 Le crocodile Le gorille 

La reproduction - - 

Le régime alimentaire - - 

La consommation +/- - 

Le milieu de vie - - 

Tableau 2: Test de compatibilité relatif aux habitudes du crocodile et du gorille 

 Le signe (+/-) pointé au niveau de la consommation du crocodile prévoit la possibilité que le 
gorille serve de repas à celui-ci et vice versa. Toutefois, ce grand primate ne constitue pas la base de 
son alimentation. En dehors de ce fait, les signes (-) pointés à tous les autres niveaux sont la preuve 
qu’il n’y a pas de logique dans le proverbe 3. En revanche – et comme envisagé avec les proverbes 1 
et 2 -, nous proposons de substituer au proverbe 3 qui manque de cohérence, deux énoncés 
sentencieux du baoulé qui concordent avec son contexte d’emploi. 

 
(9)  àkↄ́  wá̰ ɔ̀ tí má̰ sūū  ↄ ̀ tí pápá 
 Poulet  Dire  3SG Entendre  Nég ON 3SG entendre ON 
 «Quand le poulet refuse d’obéir par des battements d’ailes il finit par obtempérer» 

 
 
 

 

 Les illustrations (9) et (10) reposent sur deux expériences qui instruisent sur les conséquences 
de la désobéissance. La première se rapporte au poulet qui fait la sourde oreille, quand par le 
huchement «sūūū», on lui intime l’ordre de partir. Cet entêtement qui finit par exaspérer va lui valoir un 
châtiment exemplaire. Naturellement, il abdique en prenant la fuite par des battements d’ailes. Pour ce 
qui concerne de la seconde illustration, elle stipule que, quand un individu en fait à sa tête, il apprend 

(10). bè klé má̰ bàká̰ ɲà̰mjɛ̰̰̌  
 3SG Montrer Nég Enfant  Dieu 
 «On ne montre pas Dieu à un enfant» 
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toujours à ses dépens. Aussi, l’usage de ces deux phrases proverbiales auraient permis l’adhésion de 
l’agent de joueur. 
 
Conclusion 

 Cette étude qui s’inscrit dans le cadre général de la sémantique des mots fait la critique d’un 
mauvais emploi du proverbe dans le film Le crocodile de Botswanga des Français Fabrice Eboué et 
Lionel Steketée. Les objectifs étant de rechercher les raisons, nous avons entrepris un examen du 
sens de trois énoncés proverbiaux pour lesquels, l’utilisateur n’a pas eu l’adhésion de l’auditoire. La 
démarche empruntée s’articule autour de trois points: l’identification du cadre de l’échange, 
l’élaboration de la matrice sémantique des concepts et la soumission desdits concepts à un test de 
compatibilité. Le résultat des investigations fait état d’un manque de cohérence entre les faits qui y ont 
été convoqués (La chenille ne boit d’eau, la chenille ne porte de lunettes, l’oiseau non plus, etc.). Aussi, 
cette réalité ne permettait-elle pas à l’auditoire de s’approprier les inférences des créations 
proverbiales. Conséquence, toutes les tentatives se sont soldées par un échec. Pour y remédier, une 
proposition d’au moins deux proverbes baoulé est faite afin d’aider le locuteur dans son argumentaire. 
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